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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Réforme du Brevet national des métiers d'art (BNMA)
Question écrite n° 10854

Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences préoccupantes de la
réforme du Brevet national des métiers d'art (BNMA), actuellement en préparation. Cette réforme prévoit de
fusionner le certificat d'aptitude professionnelle (CAP) et le brevet des métiers d'art (BMA) en un cycle unique de
trois ans, en lieu et place du parcours actuel de quatre ans. Selon les données communiquées par la fédération
professionnelle Ateliers d'art de France, cette évolution entraînerait une réduction significative des volumes
horaires d'enseignement, passant de 2 474 heures sur quatre ans à 1 611 heures sur trois ans, ainsi qu'une
diminution des périodes de formation en milieu professionnel, ramenées de 24 à 16 semaines. Une telle
réduction du temps d'apprentissage apparaît incompatible avec les exigences de transmission, de rigueur et de
pratique propres aux métiers d'art. Elle risquerait de compromettre la qualité de la formation, la qualification des
jeunes diplômés et, à terme, la pérennité d'un secteur qui représente plus de 60 000 entreprises et près de 19
milliards d'euros de chiffre d'affaires. De plus, il semble que cette réforme ait été engagée sans véritable
concertation avec les représentants de la filière, les enseignants et les professionnels concernés. Le rapport de
l'Inspection générale de 2024, sur lequel elle s'appuie, n'a par ailleurs pas été rendu public. Aussi, il lui demande
quelles sont les raisons qui ont conduit le ministère à réduire les volumes horaires de formation dans les métiers
d'art, s'il entend rendre public le rapport de l'Inspection générale de 2024 relatif à cette réforme et s'il envisage
de suspendre la mise en œuvre du BNMA afin d'engager une concertation approfondie avec les acteurs du
secteur, dans le respect des exigences pédagogiques et économiques propres aux métiers d'art.
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